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nous

auec

VA K. R E , A tous ceux

OVIS PAR LA GRACÊ
DE Diev , Roy D E

France et de Na-
qm

ces prefentes lettres verront, Salut. C’eft

n regret incroyable & quinous

ccEur
,
qu’il faille que fi îouuent

employons noftrc audorité
,
pqur

mer les mal’heureux defleins de

ceux qui cherchent en la ruine de noftrc '

EAat l’aduancement de leur fortune, &
dans les prodigieufes cruautez des guer-

res ciuiles,laliGéce de tout ce quclesloix

& la raifon leur defend : Et cncores plus

quand U faut que les necefl'aires remedes

que nous apportons à la feurcté deno-
fîre perfonne & falut de cet Eftat , dilFa-

ment & def-honnorent noftrc propre

fang,& le rendent coulpable d’impieté,

tantenuers nous qui tenons lieu depcrc

enuers tous nos fubjets, qu’enuers leur

comune patrie, qui cft rcueree comme
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mcrc par les peuples les plus barbares.

C’eft neantmoins ce qui nous arriue au-
iourdhuy, quand nous mettons auiour
les iuftes plaintes que nous faifons tant
contre noftrc Couhnle Prince de Con-
dé,que contre les Princes, Seigneurs, &
autres qui adhèrent aux mauuais & per-
nicieux dellcins qui ont efté ourdis con-
tre noftrc perfonne& noftrc EftatteftEt

impoffiblc que ceux qui confidereronc
dVncofté noftredemefuree clemencc,
tant de fois employée à les gaigner
acquérir

, & d’autre leur indomptable
opiniaftreté à nous offenfer, voire ruy-
ner,ne déteftent aucc horreur vne fi in-
grate niecognoiftancevLors que derniè-
rement ils s’eflcuerétenarmeSjfous pré-
texte d’empefeher la plus honorable ak
liancc que nous pouuions prendre en
toute la Chreftienté, & pour reformer
noftrc Eftat par fon entière ruine,Nous
pouuions aifémentauee vn peu de pa-
tience les voir fondre &leconfommer

A ij



d e foy-mcfmcs pour retober à nos pied?

&eilre réduits ànoilrc mifcricorde. Mais

ktcans les yeux fur les miferes& calamir

tez qu’lis faifoientloufFrirànpspeupleSj

Nousauons voulucomme pere pitoya-

ble payer la rançon de nos pauures fub-

Jets par la diminution de noftre au£to-

rité,pir i’extreme incommodité de nos

afhurcs
, & cuident dommage de noltrc

Eftat. C’eftpourquoy par le Traiéléde

Lodun nous accordalmes à noftrediç

Coului tout ce qu ilnous demâdaj Kous

ne luy laîdames pas feulement le Gou-
uernement de Berry, mais nous recom-

penfames chèrement toutes les places

fortes qui y font, & tout le Domaine
pour le luy bailler, & accordafmes ou
pour gratification, ou pourlicenciemeç

defestrouppes, des fommes fi immefes

quclesdclpenfcsdeccftegucrre, ou du

Traidté,nous reuiennent à plus de vingt

millions. Pour çontenter noftre Coufift

l'QDucde Bongueuille nous ^uons tirç
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de la Picardie& de la Citadelle d’Amici

ceux qui y corn mandoient,pour y met-

tre perlonne qui luypcuft ertre aggrea-

ble:&: pour luy donner plus defubjctdc

fe rapprocher de nous, fai6t elloigner

ceux que nous croyons qui luy cftoient

dcf- agréables. Nous auons donné àno ^

ftreditCouhnle Prince de Condé, lors

qu’il eft venu vers nous telle part qu’il a

dcfiré au maniement de l’Ellat, & parti-

culieremét ladnecliondenos finances,

bien que ce fut choie qui femblafl: aliè-

ne de fa qualité, & que chacun iugeok

preiudiciable à l’Eftat. Toutefois les ex-

ceds de nos grâces & faueurs n’ont peu

retenir les volontez defordonnees de

ceux qui ne trouuent leur repos quedâs

Jes troubles de noilre Eftat, & ne mettét

leur efperance qu’en noftre ruïnerCar&
deuant & depuis l’arriùee de noftrcdit

Coufin,ont efté tendes plufieurs aifem-

blees jioâurnes en noftre villç de Paris,

niefmeM S,Martin Defehamps, & aux

A iij



i ^
faux-bourgs S.Germain,où fe fonttrou»
uez des Prmces& autres des plus grands
<juiruflent près de nous :& rnefmes au-
cuns de nos OHîciers,dôt les vns fe font
depuis retirez, aduoüans leur crime par
leur fuite.A la fuitte de cela,ont efté fai-
«ftespradtiques & menees pour desbau-
cher le peuple,& refmouuoir à fedition,
&puur gaigner ceux qui auoicnt char-
ge des armes en celle nollrc bonne vil-
le, comme Colonels & Capitaines, &
ce lurdiuerspretextesr à quoyont êllé
melmes employez plufieurs denofdits
Officiers. Lon n’a point auffi oublié de
pradiquer les Curez & Prédicateurs,

aufquels on a faiét tenir des langages
fcandalcux, non plus que les Seigneurs
& Gentils -hommes qui ellpient au-
tour de nous

, & cela II ouuertement
que ceux qui faifoient telles menees^
n’ont point eu crainte de faire dire à la

Roync nollre tref-honorec Dame &
naere, qu’ils eftoient tellement Uez, que
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rien ne les pouuoit feparcr
, leurs" fenfi

'

teurs &c iuî -ans difans publiquemét que
nul que Dieu ne les pouuoit empefeher
de changer le gouuerncment. En fuitte

de cela feroicarriué le faififi'ement &. oc-

cupation de la ville& Chafteau de Pe-
ronne

, dont les Côfeils ont efté tramez
près de noftre perfonne : dequoy bien
que nousculïionsiufteoccafion d’eftre

grandement indignez, & aueclaforçe

venger l’iniure qui elloit faide à noftre

audorité ; neantmoins nous nous feriôs

accômodez à toutes les propofitiôs qui
nousauroiét efté faidcspourcompofer
doucement cét affaire. Mais au lieu de
faire profit de noftre bonté& indulgen-
ce, il feroit entré dedans quatre compa-
gnies de gens de pied, tambour battant,

parties des places commandées par ceux
qui eftoiét prés de nous& qui trempoiée
a tous CCS deffeins. Ce qui auroit telle-

ment dépieu a tous ceux à qui iifcftoic

cncores quelque refped de noftre au-

'

1

'

,t
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tiiorité,quVncPrincc{rc qui atrouche (îe

fort prez ceux qui eftoienr iutereflez en

ce fai£t là ; touchée de la compaflion de

noftre fortune
,
a uroit donné aduis à la

Roync noftredite tref-honorce Dame
& mere

,
des deirems des enrrepreneursî

&nousauroit faitt aduernrdc prendre

garde à nous, d’autant que leurs confeils

tendoiét à fe faifir de nolàre pcrfonnc,&:

de la Roync noftredke Dame &: mere,

& fe cantonner par toutes les Prouinces

de noftreRoyaume:dot toutesfois l’hor^

reurauroitefté fi grâden l’amedeceux

qui y auoient trépé,que mefmes noftre-

ditCoufin auant fa détention,auroit in-

genuëmcnt confeflé à noftredite Dame-
&mere, s’eftre trouué audit confc;il: Et

qu’à la vérité nous auions occafion d’a-

hoir foub(^bn de luy,adiouftant toutes-^

fois que nous &nofttediteDame & mè-

re ,
luy cftions obligez autant qu’à nos

propres peres. Lefquelles mefmes paro-
^

les auroiét efte aufli dites à laditeDame



deuoir

à noftrcditc

nospersones.

LUtfe Prince
, la priât de ne point

rarre ae femblant
, de peur <pic noftrcd

Coufinnefèretiraft. Etdefaidnous
nions délibéré, eh diffimulant

,
lafler les

authcùrs de telles broüilierics par noftre

patience ; & les ramener à leur

mais nous fufmes incontinent aduertis

de toutes parts,que nonobftâc la Dec
ration de noftredit Coufin

, il ne laifl

pas auec fes adhéras, de perfifterèn
mauuais delîèins : De forte qu’‘

grâds de noftre Royaume vint vers h
ftrediteDamé & mere

, luy reucle:

auoit eftéen l’vn dcfdits cohfeils,oû

traittoit de fe faifîr de noftre perfonne/
& s’éparer du Gouuernemenc del’Eftat,

Et en mefme temps vn autre de fembla
blc qualité

, autoit

Dame& mere, vn
Parlement,pournous donner
dites entreprires.Et depuisencores f

Venu luy mefmés,& nous auroit Coniuré
n i #* T>'i

I»^
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proteftant quille difoit pour la delcKar-t

ge de fa conîcience : adiouftant que l’ar-

inee qui eChoitàPeronne euft efbé mieux

auprès de nous
, & qu’il euft déliré que

nous euffiôs elle hors d’icy au milieu de

douze cens cheuaux.Vn des principaux

Prélats de ce Royaume,& qui eftoic en-

tièrement hors de foup<^on de vouloir

rien feindre en cefte occalîon,nous vint

aulîi aduertir qu’on propofoit parmy les

autheurs de ces defléins
,
d’aller à noftre

Parlement reprédre les erres de l’ Arreft,

par lequel on auoit ordoné que les Prin-

ces,Pairs de Frâce,& Officiers de la Cou-

ronne, feroicntconuoquezpour pour-

uoir au Gouuerncmét, ôc là propofer de

nous l’oftcr.Et ces chofes eftoient def-ja

Il publiques, que les Ambafîadeurs des

Princes eftrangersqui efloiétcn noftre

Cour, nous donoient aduis par eferit de

leurs mains , & follicitoierit officieufe-

ment de prendre garde à nous.On nous

rappdîtôic auffi qu’es feftins qui fc fai-
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foicnt parmy ceux qui iuiuoicntnoftre-

dit'Cou{in,c’eftoit vn terme d’allegrefle

.ordinaire Barre à bas, pour deffigner fa

prétention à la Couronne. En mefmc
temps nous f(^auionsqucde touscoftez

on Icuoit des forces en noftre Royaume,

fans noftre permiffion, &:furlcscômif-.

fions de ceux qui eftoient prés de nous,

& en faifon qu’on ne pouuoit prendre

prétexté que ce fuft pour s’en feruir ail-

leurs. Cela auec telle licence que le iour

auanr que nous ayons fai£t arrefter no-

ftredit Coufîn, il fut tiré de cefte ville de

Paris des armes pour armer trois milho-

ines. Noftre patience en fin vaincue par

l’euidcnce du péril, qui ne regardoit pas

feulement noftre perfonne, mais trai-

noit apres foy l’entiere ruine de noftre

Royaume, qui nous eft plus cher beau-

coup que noftre vie, nous nous fommes
retournez vers DieUjôi apres auoir,com-
me en chofe defefperee imploré fon af-

fjftauce & çonfcil, nous auos trouué n’y

^ iî



.auoirplus autre rcmede à ce mal, que de
nous afléurcr de la personc de noftredit
Coufitijbieîique nous cognufïions aflez
le hazard que nous couribns par les me-
nées& pratiques, auec Icfquclles on a-
tioit de long temps aliéné les coeurs &
yolonteznon leulcment de nos fubjets,

niais de nos propres Officiers & lerui-

teurs.Nous l’auôs docques faiét arrefter,

& loger prés de nous en noftre Chafteaii
du Louurc,aucc le plus honorable& fa-
yorable traittement que telle oçcafion
pouuoit Fouffrir. Et pour ce que par ce
que deflus noftredit Coüfin, & ceux qui
luy ont adhéré, ont manifeftemét violé
la foy qu’ils nous auoiét donnee,& con-
treuenu en toutes façons audit Traiété
de Loudun, comme ilsauoient faiétà
celuy de Sainétç-Menchoud par l’entre-

prifede Poiétiers
, comme il eft vérifié

par I information de plus de cent cin-
quante tefinqins dignes de fcny : nousnç
dqudtons point que ftlon que les cfprits
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font mifcrablcmenc partiaiifcz & prcf

-uenus de diucrfes paflions , beaucoup
de gens mal affectionnez à noftre fcrui-

ce, & au biende noftre Eftat
, ne veüil-

lent donner des liniftrcs interprétations

à cet cuenement ; Nous auons voulu
par cesprefentes efclaircir vn chacun de
noftre intention, & pouruoir quant&
quant à ce qui eft de la feureté de noftre

Eftat& bien denos fubj ets ;& leur faire

cognoiftre que noftre bonté&clemen-
ce ne peut eftre vcincue par leur obfti-.

nation. EtpourccteffeCt, S

ç

avoir
Faisons, Qu apres auoir mis cet af-

faire en deliberation en noftre Confeil,

où eftoient la Royne noftredite Dame
& mere,aucuns Princes, Officiers deno-
ftre Couronne,& autres principaux Sei-

gneurs de noftredit Confeil
,& de l’ad-

uis d’iceluy
, Nous auons déclaré & dé-

clarons par cesprefentesfignees de no-
ftre main

,
que par la détention & arreft

faiCtde laperfonne de noftredit Çou-
B iij
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H
iîn,nous n’auons entendu nycntédons i

en fa^on quelconque contreuenir à no-
ftredit TraieSté de Lodun, ny priuer au- *

cun de nos iubjets demeurant en noftrc 1

obeiflance
,
du fruid& bénéfice d’icc-

j

luy , lequel nous voulons eftre inuiola -
i

blement gardé
,
pour le regard de tous

nos fujets qui font demeurés en leur de-

uoir&ennoftrediteobeifsâce. Et pour

d’abôdant exercer enuerseux noftre cle-

mcncejVoulons& nous plaift, que tous

ceux qui ont adhefé à nollrcdit Coufin,

& aux defleins & confcils qui ont efté

pris & tenus contre noftre Éftat , reùe-

nans ànous dans quinzaine apres la pu-

blication des prefentes en nos Parle-

inens, & nous en demandans pardon,

nen foientenfaçô quelconque rccher-

çhcz:aboliflant en ce cas tout ce dont ils

pourroiét eftre coulpables :
promettant

les reprendre en noftre grâce. Comme
aufli en cas qu ils perfeuerent en leur

faute, lesauons déclaré èc déclarons cri-r



ininels deiczc Majcfl;é;voul5s cftre pro-

cédé contre eux fuiuanc la rigueur des

loixj & de nos Edids& Ordonnances.

I

Si donnons en mandement à noz a-

mez & féaux Confeillcrs les gens tenans

I nos Cours de Parlement,Baillifs,Senef-

chaux ou leurs Lieutenans , &c à tous au-

tres nos lufticiers & Officiers qu’il ap-

I

partiendra,chacun endroit foy
,
que ces

' prefentesils vérifient &c facent enregi-

j

îlrer
,
publier

,
garder & obferuer félon

j

leur forme & teneur : & à nos Procu-

I reurs Generaux defdites Cours , faire

; toutes pourfuites & diligences pour l’e-

xecution d’icelles.Car tel eft noftre plai-

I

fir. En tcfmoin dequoy nous auonsfaic

I

' mettre noftre feel à cefdites prefehtes.

I

Don NEES àPariSjlefixiefme iour

de Septembre,l’an de grâce mil fîx cens

feize,& de noftre régné le feptiefme.

Signé, LOV I S. Et plus bas

,

Par le Roy, De Lomenie.
Et fe'ellees du grand feel de cire iaune

en double queue,
'



'S,publiées regîHreeSt oüj
^queraatj le FrocUreur Qene-

Roy , oràoüne qiie cùppies

coüdtionnees Jerontj enuojees aux
iBaiHiages 0" Senefchaujfeespourj

tSlrèfembldblement leu 'és
,
publtees^

règiflrees
,
gardées0 àbferueésfélon

leur forme 0 terieur. Faris eri

Parlement le Royj feantylefeptiep

ine Septembre milfix cemfeitje.

Signé, DV TJLbET^


